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Commerce intra-africain
La Zlec symboliquement lancé

LES pays membres de 
l'Union africaine (UA) ont 
lancé symboliquement, di-
manche dernier, à Niamey 
(Niger), la " phase opéra-
tionnelle " de La Zone de 
libre-échange continentale 
africaine (Zlec).
" L’entrée en vigueur de la 
Zlec est l’événement le plus 
important dans la vie de 
notre continent depuis la 
création de l’OUA (Organi-
sation de l’unité africaine) 
en 1963 et sa transforma-
tion en Union africaine ", 
a indiqué en ouverture du 
sommet, le président nigé-
rien Mahamadou Issoufou.

Quelque 4500 délégués 
et invités, dont 32 chefs 
d’État et de gouverne-
ment, et plus de 100 mi-
nistres, étaient présents à 
l'occasion de cet important 
événement dans la capitale 
nigérienne. Il faut savoir 
que la Zlec constituera 
la plus grande zone de 
libre-échange du monde, 
regroupant 54 pays et 1,2 
milliard d'habitants.
Parmi ses principales as-
pirations, la Zlec prône un 
marché unique des biens 
et des services et une libre 
circulation des hommes 
d'affaires et des investis-
sements, ouvrant ainsi la 
voie à la création d'une 
union douanière africaine. 
Une fois pleinement opéra-

tionnel, la Zlec devrait faire 
augmenter le niveau des 
échanges commerciaux 
intra-africains de plus de 
52 % d'ici à 2022, selon la 
Commission économique 
pour l'Afrique (CEA) des 
Nations unies.
Pour ses promoteurs, elle 
"créera des emplois, et 
contribuera aux transferts 
de technologie et au dé-
veloppement de nouvelles 
compétences, et elle amé-
liorera les capacités de pro-
duction et la diversification 
de l'industrie, en augmen-
tant les investissements 
africains et étrangers ".
Pour rappel, l'accord por-
tant création de la Zlec a 
été lancé le 21 mars 2018 
à Kigali au Rwanda.
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Gaz naturel liquéfié (GNL)

Le Gabon, bientôt pays exportateur 

AUTREFOIS exploité par 
la Canadian Natural Re-
sources (CNR), le champ 
Olowi, situé à 20 km de nos 
côtes, passe aux mains de 
Perenco Oil & Gas Gabon.
Le protocole d’accord y 
relatif a été paraphé, hier, 
entre le directeur géné-
ral de cette société, Pa-
trice Breton d'une part et, 
d'autre part, les ministres 
Noël Mboumba (Pétrole, 
Gaz et Hydrocarbures) et 
Roger Owono Mba (Éco-
nomie, Finances et Solida-
rités nationales).
La Gabon Oil y a égale-
ment apposé sa signature 
en tant que société qui 

gère les participations de 
l’État dans les entreprises 
d’hydrocarbures. Le proto-
cole ainsi signé engage les 
parties à céder le champ 
Olowi à Perenco, non seu-
lement pour l’exploitation 
d’huile, mais aussi pour la 
mise en œuvre d’un grand 
projet gazier national.
Conformément aux orien-
tations du président de 
la République, le Gabon 
s’est engagé à réduire 
progressivement le tor-
chage du gaz. Ainsi, le 
projet sus-évoqué va-t-il 
permettre de répondre 
à cette problématique et 
d’améliorer la production 
nationale de gaz, selon le 
ministre Noël Mboumba.
Le directeur général de 
Perenco a laissé entendre 
que sa société, engagée 

ainsi aux côtés de l’État 
gabonais, va développer le 
potentiel gazier du champ 
Olowi, qui représente 
85 millions de pieds cubes 
standards (MMSCFD de 
gaz), de le liquéfier et de 

l’exporter. C’est donc dire 
que lorsque le projet sera 
concrétisé, notre pays, qui 
en produit déjà, deviendra 
exportateur de gaz naturel 
liquéfié (GNL).
Il importe de noter que 

lorsque la signature dudit 
protocole d’accord, le mi-
nistre du Pétrole, du Gaz et 
des Hydrocarbures a signi-
fié au patron de Perenco 
que "l’administration sera 
très regardante sur le pro-
jet parce que, le Code des 
hydrocarbures étant de-
venu plus attractif, l’État a 
besoin de sa production et 
de répondre davantage à 
la problématique de déve-
loppement social et écono-
mique du pays".
Mais également pour 
s’assurer que les inves-
tissements consentis par 
Perenco se reflètent sur le 
terrain. Et que les engage-
ments pris par l’entreprise 
se traduiront par des em-
bauches en faveur des na-
tionaux".
Ce projet est aussi un dé-

bouché pour le gaz qui est 
torché, et qui sera, dans un 
futur proche, liquéfié. Il ne 
sera donc plus brûlé par le 
torchage.
Le Gabon est depuis un 
pays producteur de gaz, 
puisque 100% de l’élec-
tricité de Port-Gentil et 
environ la moitié à Libre-
ville sont générés à partir 
du gaz produit au Gabon, 
et qui est transporté dans 
les pipelines opérés égale-
ment par Perenco.
Ce projet va donc renfor-
cer la capacité du pays, 
puisque la consommation 
ne sera plus locale car le 
gaz sera aussi exporté vers 
d’autres pays.

AEE
Libreville/Gabon

  Les différentes parties procédant à la signature du 
document.
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Financement des Coopératives

La Finam édifie les coopérateurs sur les mécanismes d'accompagnement

LA journée de samedi a 
été riche pour le monde 
coopératif à Libreville. La 
financière Africaine de Mi-
cro-projets (Finam), par 
l'entremise du directeur 
réseau d'agences, Justin 
Koffi Kodjo, a en effet édi-
fié les coopérateurs sur 
les mécanismes de finan-
cement des activités des 
coopératives.
De cela, il a précisé que 
" Le crédit joue un rôle 
dans le développement des 
activités agricoles, mais 
celles-ci sont diversifiées et 
les systèmes de crédits sont 
fortement liés à l'histoire, 
à l'importance de l'État et 
des organisations collec-
tives. Les systèmes actuels 
de crédits à l'agriculture 
présentent tous des limites. 
Mais pour assurer les prêts, 
les ressources financières 
doivent être suffisantes. 
Plusieurs possibilités 

existent : souscription des 
coopérateurs au capital des 
banques coopératives, col-
lecte de l'épargne rurale, 
interventions publiques par 
les dotations en capital, la 
création de fonds de garan-
tie, ou même la création de 
banques de crédit ".
Il a ajouté: " Le développe-
ment du réseau d'agences 
et de bureau de zone en 
milieu rural est nécessaire 
pour garantir la proximité 

avec l'emprunteur, pour 
toucher les petits produc-
teurs qui ont souvent des 
difficultés de déplacement 
et ont besoin d'un contact 
direct avec leur partenaire 
financier."
Cependant, en dehors de 
ces prérogatives de finan-
cements, les prêts doivent 
être ciblés par les em-
prunteurs, ainsi qu'une 
maîtrise des risques de 
non-remboursements. 

Les prêts doivent corres-
pondre aux besoins et aux 
possibilités de rembour-
sement des agriculteurs. 
Ils doivent aussi per-
mettre une augmentation 
du chiffre d'affaires de 
l’emprunteur pour que ce-
lui-ci puisse faire face aux 
échéances de rembourse-
ment.

Par rapport aux risques, 
l'emprunteur doit maî-
triser les risques liés à 
l'évolution du marché, les 
risques organisationnels, 
les risques technologiques 
et techniques.
Toutefois, l’orateur a attiré 
l'attention des partenaires 
techniques et des pou-
voirs publics à la néces-

sité de mettre en place les 
outils pour accompagner 
les agripreneurs. " Le sec-
teur agricole mérite sans 
ambages le soutien des 
institutions financières et 
de micro-finance de toute 
forme pour le développe-
ment des pays et la lutte 
contre la pauvreté", a-t-il 
conclu.
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  Les mécanismes de financement ont été expliqués 
au public par la Finam. 
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